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COMMISSION FÉDÉRALE SPORTIVE 

     

 
27/01/2026 

 
Procès-verbal n°02 

 

Membres présents : Sylvain PONGE (Président), Aurélie BACELON, Soazik KLEIN (Présidente CFSS), 

François-Xavier CHAFFOIS, Ludovic MEILLIER (Président CFA), Marc WILLIAMSON, Thomas MALECOT. 

Sont également présents : Céline LASSAIGNE (DTN adjointe), Vincent CASSIER (référent siège fédéral). 

Membres excusés : Agnès MASSON-SIBUT, Fréderic GUERN, Boris ROTHERMUNDT (DTN par intérim). 

 

Les membres de la CFS ont statué sur l'ordre du jour suivant : 

1.​ Open de France de Baseball5 2026 

2.​ Engagements définitifs en championnats nationaux 2026 

3.​ Demande de rattachement 

4.​ Demande de report, inversion, changement de terrain 

5.​ Championnats Régionaux 2026 

 

1. OPEN DE FRANCE DE BASEBALL5 2026 
 

L’Open de France de Baseball5 2026 a lieu les 24 et 25 janvier à Valenciennes.  
 
L’équipe des Rabbits de Clapiers-Jacou s’est imposée en finale de l’Open face aux tenants du titre les Tigers de 
Thiais, sur le score de 2 sets à 1 (11-1 ; 4-5; 8-5) et est sacrée vainqueure de l’Open de France de Baseball5 
2026.  
 
La CFS, par délégation de la Fédération, attribue aux Rabbits de Clapiers-Jacou une qualification pour disputer la 
Coupe d'Europe de Baseball5 en 2026.  
 
Le classement final de l’édition 2026 :  

1.​ Rabbits de Clapiers-Jacou 
2.​ Tigers de Thiais 
3.​ Alligators 1 de Nîmes 
4.​ Cougars de Montigny-le-Bretonneux 
5.​ R’Squales 1 de Vauréal 
6.​ Barracufive de Montpellier 
7.​ Los Pepinos de Valenciennes 
8.​ Fivecudas de Montpellier 
9.​ Alligators 2 de Nîmes 
10.​ R’Squales 2 de Vauréal 
11.​ Grizzlys de Grenoble 
12.​ Vipères de Valenciennes 
13.​ French Cubs de Chartres 
14.​ Cometz de Metz 

 
MVP : Lucas DEDIEU - Rabbits de Clapiers-Jacou 
 
L’édition 2026 de l’Open de France de Baseball5 voyait le retour de la catégorie 15U. L’équipe des Chatons 
Mercenaires de Montigny-le-Bretonneux s’est imposée en finale de la catégorie face aux Korvers de 
Dunkerque, sur le score de 2 sets à 1 (9-0 ; 7-9; 10-2) et est sacrée championne de l’Open de France 15U de 
Baseball5 2026.  
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Le classement final de l’édition 2026 :  

1.​ Chatons Mercenaires de Montigny-le-Bretonneux 
2.​ Korvers de Dunkerque 
3.​ Vipères de Valenciennes 
4.​ Cometz de Metz 

 
MVP : Ethan SOULIER - Chatons Mercenaires de Montigny-le-Bretonneux 
 
La CFS remercie chaleureusement le club des Vipères de Valenciennes, et ses bénévoles, pour l’organisation de 
la compétition, qui fut un véritable succès. 
 
Les résultats complets de la compétition sont disponibles sur myWBSC pour la compétition sénior et la 
compétition 15U. 
 

2. ENGAGEMENTS DÉFINITIFS EN CHAMPIONNATS NATIONAUX 2026 
 

BASEBALL 

La Commission Fédérale de Scorage et de Statistiques a informé la CFS que le club du PUC (n°075003) n’a pas 

transmis de dossier d’engagement pour un scoreur dans le cadre du championnat de Division 1 Baseball. 

 

Par ailleurs, la Commission Fédérale d’Arbitrage a signalé les situations suivantes concernant les dossiers 

d’engagement des arbitres : 

●​ Division 1 - Templiers de Sénart (n°077006) : Absence d’un arbitre AF3B ou stagiaire ou AF2B (1 sur 2 

arbitres requis), et absence d’un arbitre AF3B ou stagiaire, et/ou d’un arbitre AF2B licencié au sein du 

club. Celui-ci a été complété en date du 26 janvier 2026. ​

En application de l’Article 120.4 des Règlements Généraux et du Guide Financier Fédéral : “Non-respect 

de la date de retour des dossiers complets d’engagement aux championnats nationaux.” – 50€ (Par 

jour après la date butoir),  

Le club des Templiers de Sénart est sanctionné d’une amende de 950€. 

 

●​ Division 2 - Huskies de Rouen 2 (n°076001) : Absence d’un arbitre AF3B ou stagiaire ou AF2B (1 sur 2 

arbitres requis).  Celui-ci a été complété en date du 23 janvier 2026. ​

En application de l’Article 120.4 des Règlements Généraux et du Guide Financier Fédéral : “Non-respect 

de la date de retour des dossiers complets d’engagement aux championnats nationaux.” – 50€ (Par 

jour après la date butoir),  

Le club des Huskies de Rouen est sanctionné d’une amende de 800€. 

 

3. DEMANDE DE RATTACHEMENT 
 
La CFS a reçu une demande de rattachement du club des Tigers du Stade Toulousain au championnat féminin de 
softball de Nouvelle-Aquitaine pour deux équipes pour la saison 2026, compte-tenu de l’absence de 
confirmation de l’organisation effective d’un championnat en ligue Occitanie. 
 

ACCORD CFS SOUS RÉSERVE 
 
Le club des Tigers du Stade Toulousain devra néanmoins s’engager à inscrire au moins une équipe dans le 
championnat de la Ligue Occitanie, si ce dernier est effectivement organisé, afin de pouvoir faire valoir ses droits 
sportifs en Division 2 Féminine Softball.  
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Aussi, selon l’article 153.3. des Règlements Généraux de la Fédération, “en cas de qualification à l’accession au 
championnat supérieur de l’équipe rattachée à un championnat d’une autre ligue que la sienne, les droits 
sportifs acquis par cette équipe rattachée le sont au titre de sa ligue d’accueil.” 
 
NB : Cet accord donné sous réserve par la CFS au club des Tigers du Stade Toulousain ne s’entend que pour la 
seule saison 2026, avec le souhait de la CFS que la Ligue Occitanie soit en mesure d’organiser un championnat 
homologable pour la saison 2027. 
 

4. DEMANDE DE REPORT, INVERSION, CHANGEMENT DE TERRAIN 
 

D’une manière générale et afin de faciliter l’organisation des officiels déjà prépositionnés 
et des équipes concernés le cas échéant, la CFS souhaite que toutes les demandes de 
modifications d’horaires, de reports, d’inversions de rencontres ou de changements de 
terrain soient transmises dès que possible. La CFS remercie par avance les clubs concernés 
pour leur compréhension. 
 
Les clubs des Tigers du Stade Toulousain et des Pirates de Béziers ont fait une demande d'inversion et de 
report pour les rencontres de J2 et J8 de Division 1 Baseball (rencontre n°D10203 / D10204 / D10803 / D10804). 
Demande : Jouer les rencontres de J2 à Toulouse les 11 & 12 avril et jouer les rencontres de J8 à Béziers les 20 
& 21 juin. 
 

ACCORD CFS 
 
Les clubs des Expos d’Ermont et des Cometz de Metz ont fait une demande de report pour les rencontres de J9 
de Division 2 Baseball (rencontre n°D20905 / D20906). 
Demande : Jouer les rencontres le 28 juin. 
 

ACCORD CFS 
 

5. CHAMPIONNATS RÉGIONAUX 2026 
 

La CFS a pris connaissance des règlements transmis en vue de leur homologation. Afin de finaliser la procédure, 
chaque ligue concernée recevra un courrier électronique permettant de régler les derniers points éventuels et 
d’apporter, le cas échéant, les ajustements nécessaires avant l’homologation définitive des règlements.​
La CFS remercie l’ensemble des Ligues ainsi que leurs Commissions Régionales Sportives respectives pour la 
qualité des documents transmis dans le respect des délais impartis. 
 

RÈGLEMENTS FFBS 
 
Pour rappel, les règlements fédéraux en vigueur, dont font partie les règlements particuliers des championnats 
nationaux 2026, sont disponibles sur le site internet de la Fédération française de Baseball et Softball, onglet 
Fédération et page Textes Officiels : https://ffbs.fr/federation/textes-officiels/  
 

FIN DE SÉANCE 
 
Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée, le présent procès-verbal est rédigé par le secrétaire 
de séance. 

Sylvain PONGE​ ​ ​ ​ ​ Vincent CASSIER​ ​ ​
​ Président de séance​ ​ ​ ​ Secrétaire de séance​ ​  
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RECOURS ET TEXTES OFFICIELS 
 
Les décisions de la commission fédérale sportive portant application ou interprétation d'un règlement peuvent 
donner lieu à un appel devant le bureau fédéral dans les conditions de l’article 60 du règlement intérieur fédéral. 
 
L’appel doit être formulé dans les dix jours de la notification de la décision attaquée, à l’attention du bureau 
fédéral, par courrier électronique dans les conditions de l’Article 3.1 du règlement intérieur, en reprenant la 
décision contestée ainsi que la référence des dispositions réglementaires dont la violation est invoquée. 
L'appel introduit contre ces décisions devant le bureau n’est pas suspensif. 
 
En formulant un appel, le demandeur s’engage à régler à la Fédération les frais d’ouverture de dossier et 
d’enquête, de cinquante euros, qui peuvent être mis à sa charge lorsque l’appel n’est pas reconnu fondé. 
Le règlement intérieur ainsi que l’intégralité des statuts et textes officiels en vigueur sont disponibles sur la page 
: https://ffbs.fr/federation/textes-officiels/ 
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